
LA LETTRE 
DES DROITS DE L‘HOMME 

Edito 

Il peut sembler étrange, alors que 
nous n’avons qu’une seule Déclara-
tion Universelle des Droits de l’Hom-
me, de réaliser qu’il existe dans la 
pratique plusieurs types de droits. 
Deux en réalité : les droits civils et 
politiques d’un côté, les droits éco-
nomiques et sociaux de l’autre. Cet-
te distinction fait le jeu tant de cer-
tains régimes (Cuba par exemple qui 
a longtemps mis en avant systèmes 
de santé et d’éducation dès que l’on 
évoquait la démocratie) que du libé-
ralisme qui, certes, peut s’accommo-
der de droits civils et politiques mais 
se confronte ontologiquement à l’é-
galité sociale. La Déclaration Univer-

selle des Droits de l’Homme garantit 
en effet à chaque être humain le 
droit au travail, le droit à une pro-
tection sociale, le droit à la santé, à 
une alimentation saine, à l’eau, à un 
logement, à l’éducation. Ces droits 
ne peuvent être durablement garan-
tis dans un système où toutes les 
activités humaines sont soumises à 
la recherche d’un profit maximal. Le 
respect des droits économiques et 
sociaux, dont beaucoup sont garan-
tis par l’existence du service public, 
est contradictoire avec la concurren-
ce généralisée qu’implique le capita-
lisme. 

 

3 QUESTIONS A  

1. En quoi consisterait un 
contrat mondial de l'eau ? 
Il s’agit de faire reconnaître l'eau com-
me bien commun patrimoine de l'hu-
manité et le droit d'accès à l'eau pour 
tous. Le financement doit être collectif 
et solidaire notamment par le biais de 
l’Aide publique au développement et 
d’une taxe sur les eaux minérales. La 
propriété, la distribution et la gestion 
doivent rester dans le domaine public 
puisque l'eau n'est pas une marchan-
dise (la notion d'usager doit remplacer 
la notion de client). 
 

2. Quel est le système de ges-
tion de l'eau qui pourrait garan-
tir en France un service public 
pour tous les usagers ? 
80 % des usagers français (60% des 
communes) ont leur eau gérée par 
Veolia ou Suez ou la Saur. Cette quasi-
absence de concurrence se traduit par 
des prix supérieurs de 20 à 44% dans 

ces communes par rapport aux autres. 
Seules des régies publiques peuvent 
gérer l’eau dans l'intérêt général : tarif 
moins élevé, économie de la ressour-
ce, lutte contre les fuites et les gaspil-
lages, transparence accrue avec la 
participation des usagers dans le pro-
cessus de décision 
 

3. Quelle est la position de la 
France par rapport aux autres 
pays ? 
Malheureusement, c'est le modèle fran-
çais de délégation du service public de 
l'eau au privé qui a été exporté depuis 
plus de 15 ans avec des résultats catas-
trophiques (Cochabamba, la Paz, Buenos 
Aires, la Nouvelle Orléans...). Mais c’est 
aussi en France que la résistance des 
citoyens usagers et d'un certain nombre 
d'élus a triomphé au bénéfice des usa-
gers par le retour en régie public comme 
à Neufchâteau ou d'ici la fin de l'année à 
Paris. Ce sont ces exemples qu’il faut 
maintenant exporter. 
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Droits de l’Homme et libéralisme 
 

Les droits économiques et sociaux s’inscrivent 
totalement dans la DUDH ; ils sont, à ce titre, 
imprescriptibles. En cherchant à privatiser peu 

à peu tous les services publics, le mandat de 
Nicolas Sarkozy les fait reculer dans tous les 
domaines. Aux côtés des syndicats, des asso-
ciations et des ONG, qui les mettent au cœur 

de leurs revendications et qui peuvent désor-
mais s’appuyer sur le protocole additif (cf. ci-
contre), nous défendons le droit au logement, 

le droit à un travail décent, à une protection 
sociale de qualité, le droit syndical… 

Il y aura du travail pour que ces droits soient à 
nouveaux garantis lorsque les socialistes re-
viendront au pouvoir. La garantie des droits 

économiques et sociaux est une condition du 
progrès social mais également un point d’ap-
pui dans le monde à de nombreuses mobilisa-

tions. N’oublions pas que la France a long-
temps été (et est encore) un modèle pour son 
système et son niveau de protection sociale 
autant que pour ses services publics, malgré 

leurs imperfections et malgré les remises en 
cause entamées depuis quelques années.  

C’est aujourd’hui que commence ce travail. 
Affirmer haut et fort que nous voulons cons-
truire un autre modèle de société c’est vouloir 

soustraire définitivement du champ pri-
vé tout ce qui est nécessaire au bien-être 
fondamental de l’Homme, à commencer 

par ce qui le fait vivre. L’eau – et le service 
public qui doit aller avec - est de ce point de 
vue plus qu’un exemple : en priver des mil-
liards d’être humains – alors que nous avons 

les connaissances techniques et technologi-
ques pour répondre à une grande majorité 
d’entre eux - est ignoble en soi. Mais c’est 
surtout, et de plus en plus, une source de 

guerre. Bien plus violente, sans doute, que 
celle du gaz et du pétrole qui profitent tant 
aux intérêts privés… 

  
Pouria Amirshahi 
Secrétaire National 
Droits de l’Homme 

Les droits économiques et sociaux sont des 

droits imprescriptibles 

Jean-Luc TOULY, président de l'Acme France (Association 

pour un Contrat Mondial de l’Eau) - www.acme-eau.org  
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Brèves Suite de la page 1 

Les Droits Economiques et Sociaux 
sont plus souvent considérés comme 
des « objectifs à atteindre » et non 
comme des droits fondamentaux que 
chaque Etat a la responsabilité de 

faire appliquer. Distinction pratique 
qui permet de remettre toujours à 
plus tard leur mise en œuvre et prive 
de nombreux citoyens dans le monde 
de la possibilité même de les faire 
respecter. En effet, difficile de s’atta-
quer à un Etat qui n’aurait pas réali-
sé ces objectifs… Combien de fois le 
Conseil constitutionnel a eu à juger 
du non respect du droit au travail ou 
au logement ? 

Les points d’appui, pourtant, exis-

tent : l’ONU vient d’adopter, en dé-
cembre dernier, un Protocole additif 
à la Déclaration Universelle des 
Droits de l’Homme. Ce protocole, qui 
existe depuis 30 ans pour les droits 
civils et politiques, est une avancée 
considérable pour les droits économi-

ques et sociaux. Il va en effet per-
mettre à des citoyens d’attaquer les 
Etats qui l’auront ratifié si ces der-
niers ne respectent pas les droits qui 
y sont inscrits.  

Ce protocole, adopté le 10 décembre 
2008, doit maintenant être ratifié par 
un maximum de pays. Amnesty In-
ternational lance d’ailleurs une cam-
pagne afin d’inciter les Etats à le fai-

re rapidement. Au-delà de cette rati-
fication, l'enjeu est que les Etats, et 
notamment la France, n'y apportent 
aucune réserve, comme par exemple 
le fait de sélectionner un nombre de 

droits restreints pour lesquels ils 
pourraient être reconnus responsa-
bles. 

Les mobilisations pour le droit à 
l’eau, le droit à la santé sont de plus 
en plus nombreuses et montrent que 
les populations sont prêtes à s'orga-
niser pour empêcher des intérêts 
financiers de remettre en cause leurs 
droits fondamentaux au nom de la 
recherche d’une rentabilité maxima-
le. 

Les ONG accompagnent depuis quel-
ques années ce mouvement en re-
prenant à leurs compte les revendi-
cations issues de ces mobilisations. 
Pas de doute, les droits économiques 
et sociaux reviennent sur le devant 

de la scène. 

Agenda / Vie des fédés 

Vendredi 1er mai 2009 
Manifestation nationale à l’occasion 
de la journée internationale du tra-
vail 

 
Dimanche 7 juin 2009 
Elections européennes 
 

Signez la pétition pour  
l’abrogation du paquet fis-
cal sur le site internet du 

Parti Socialiste ! 

 

Z O O M  

L’accès à l’eau est la condition sine qua 

non du reste, de tout le reste (santé, ali-

mentation, éducation, travail…). Pourtant, 

entre 1 milliard et 1,5 milliard de person-

nes n’ont aujourd’hui pas accès à l’eau 

potable. Si l'eau est un « bien vital », l'ac-

cès à l'eau n'est pas encore consacré com-

me un droit fondamental.Conséquence : 

l’eau est considérée comme une marchan-

dise (presque) comme les autres, dont le 

coût est largement supporté par les usa-

gers, devenus des clients obligés des mul-

tinationales. Ces entreprises privées hési-

tent pas à fixer des prix qui excluent de 

fait de nombreuses populations d’un accès 

à l’eau potable. En France, le marché de 

l’eau a été abandonné depuis de nom-

breuses années à 3 groupes privés. Ces 

entreprises réalisent des bénéfices record 

avec des marges allant de 40% à 55% 

(enquête Que Choisir, novembre 2007). 

Leur propagande libérale a tenté (et réus-

si) à faire passer la puissance publique 

comme incapable de gérer le service pu-

blic de l’eau. Les expériences menées par 

des maires socialistes, comme à Neufchâ-

teau (Vosges) montrent qu’au contraire, 

lorsque les communes s’organisent en 

régie plutôt qu’en déléguant le service 

public de l’eau à une entreprise privée, les 

tarifs baissent pour les usagers et le servi-

ce s’améliore. 

Eau, un bien public ? 

Afghanistan : retour en arrière 
 

Le président afghan, Hamid Karzaï 
vient de signer le décret d’une loi qui 
légalise le viol conjugal, les femmes 
n’ayant plus le droit de refuser de faire 
l’amour avec leur mari. Ce décret em-
pêche également les femmes sortir de 
chez elle, de chercher du travail, de 
s’éduquer ou d’aller chez le médecin 
sans la permission de leur époux. 
 

Cour Européenne des Droits 

de l’Homme 
 

La CEDH a déclaré irrecevable, lundi 30 
mars, le recours d'un officier maurita-
nien condamné par la cour d'assises de 
Nîmes pour des actes de torture et de 
barbarie commis en Mauritanie. Elle 
consacre ainsi le principe de compéten-
ce universelle qui permet de juger dans 
n'importe quel pays l'auteur de faits en 
violation de textes internationaux. 
 

Réussite de la journée de 
mobilisation du 8 avril 
 

Des milliers de citoyens se sont ras-
semblés devant les préfectures à l'ap-
pel de nombreuses associations pour 
s'opposer à la politique d'immigration 
du gouvernement. Bêtement sécuritai-
re et paranoïaque, elle fait de la soli-
darité la plus élémentaire envers les 
personnes en situation irrégulière un 
acte de délinquance. En fixant aux 
forces de l'ordre l'objectif de 5500 
interpellations de solidaires par an, 
Eric Besson est le digne successeur de 
Brice Hortefeux... Tout est dit. Les 
socialistes, eux,  étaient présents et 
leurs députés ont déposé une proposi-
tion de loi pour mettre fin au "délit de 
solidarité 
 

 

Les Droits économiques et  

sociaux en chiffres 

¶ 1,2 milliard de personnes vivent sous le 

seuil de pauvreté 

¶ 2,4 milliards n’ont pas accès à un systè-

me sanitaire décent 

¶ 1 milliard n’ont pas accès à l’eau potable 

¶ 90 millions d’enfants ne vont pas à 

l’école 


